
République française
Département des Hautes-Pyrénées

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE D'AZET n"2023-28

Séance du 3 novembre2O2S

Date de la convocation : 30 octobre 2023 Fpte de l'?ffiçhase : 31 octobre 2023

Nombre de membres du conseil municipal quiont pris part âu vote de Ia délibératian: 7Çt
L'an deux mille vingt-trois, le trois novembre à 19H, le Conseil municipal d'Aeet, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Maryse PUYAU, malre.

Présents : PUYAU Maryse, SANS Frédéric, BEYRIE Francis, PEFONTAN Marie-Madeleine, BEYRIE André, CARROT Franck,

SALETTIS Robin, S,AlNAS Mikaë|, CURIE Jacques-Yves, BEYRIE Fanny

Excusés; Absents; GUlNETJean,

Sesrétaire.de,§4aqce : PEFONTAN Marie Madeleine

Adhésion des colnrTunes Ce Bazus-Aure, Tramezaii{ues et Guchen au SIVOM de la Vallée d'Aure

Vu le Code des Collectivité Territoriales et notamment l'article L5212-L,

Considérant l'adhésion de Ia commune d'Azet au SIVOM de la Vallée d'Aure et la délibération D2023-17 du 9 juin 2023
adoptant les nouveâux statuts ;

La Maire fait part au Conseil municipal de la demande d'adhésion au SIVOM de la Vallée d'Aure :

- par délibération n2ü23-22 en date du 20 septembre 2A23, de la Commune de Bazus-Aure pour la
compétenÇe obligatoire et pour la compétence optiornelle n"l,

- par délibérâtion n"2A23-21 en date du 16 âoût 2023, de la commune de Tramezaigues pour la compétence

obligatoire uniquement,
- par délibération n"2073-44 en date du 6 octobre 2023, de la commune de Guchen pour la compétence obligatoire

uniquement;

Qu'en outre, le SIVOM de la Vallée d'Aure â accepté à l'unanimité des membres présents :

- par délibération n"2023-53 du 19 octobre 2023, l'adhésion de la commune de Bazus-Aure au §IVOM de la Vallée

d'Aure pCIur la compétence obligatoire et la compétence optionnelle n'X,

- par délibération n"2023-54 du 19 octobre 2A23,|'adhésion de la commune de Tramezai§ues au SIVOM de la Vallée

d'Aure pour la compétence obligatoire,
- par délibération n"2023-55 du L9 octobreZA2S,l'adhésion de la commune de Guchen au SIVOM de la Vallée d'Aure

pour la compétence obligatoire,
La Maire souligne l'intérêt d'élargir le périmètre du SIVOM de la Vallée d'Aure et propose aux membres du conseil

municipal d'émettre un avis favorable aux demandes d'adhésion au SIVOM de la Vallée d'Aure de cestrois communes.

Après délibération, les rnembres du conseil municipal émettent un avis favorable à l'adhésion des communes de Bazus-

Aure, Trarnezâigues et Guchen au §IVOM DE LA Vallée d'Aure à compter du l"' janvier 2A24.

Contre: cr abstention i S) pour: ,V

Lo Moire précise que la présente délibération peut foire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU

Villo Noulibos, 5A Cours Lyoutey 64010 PAU CEDEX * dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus

L

La Secrétaire, Marie Madeleine Péfontan Puyau
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